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écologie, développement durable et énergie : structures administratives
Question écrite n° 79104

Texte de la question

M. Philippe Le Ray attire l'attention de Mme la ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie
sur l'évolution de l'organisation du Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM). Dans son rapport du
27 avril 2015, la Cour des comptes préconise d'affiner la connaissance du parc immobilier et de ses coûts afin
d'anticiper les charges d'exploitation récurrentes permettant le maintien en état du patrimoine et de valoriser les
économies résultant des rénovations. Il lui demande les intentions du Gouvernement sur ce sujet.
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